
MESURES DE SOLIDARITE EXCEPTIONNELLES
Saison 2022/2023

(décision du Conseil d’Administration Mai 2022)

1/ PROLONGATION DE L’ECHEANCE DES 
AVOIRS COVID 19/20 : 

   possibilité  d’utiliser  jusqu’au  30/10/2022  votre
Avoir Covid émis en JUIN 2020  (après  cette date les  avoirs  seront
perdus…)

2/ Réductions exceptionnelles      de Solidarité   :

    20 € de réduction sur toute cotisation d’activité (sans 

licence) supérieure à 100 €, avec un seuil minimal de 40 € à régler

    10 € de réduction sur toute cotisation d’activité (sans 

licence) inférieure à 100 € et supérieure à 50 €, 
avec un seuil minimal de 20 € à régler

Conditions particulières     :  

-  Pas  de  cumul  entre  ces  2  mesures  c’est  à  dire  que  la  MJC  retiendra  la  plus
avantageuse des 2 si besoin… Dans ce cas-là, si l’avoir COVID n’est pas utilisé, il sera
transformé en DON (promesse de don)

- Pour les Avoirs Covid, si le montant de l’avoir est supérieur à la cotisation d’activité,
le surplus sera perdu


